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Aussi, il est proposé au Conseil communautaire de signer la convention n° 2022.ECL.0470 

pour la réalisation de ces travaux d'éclairage public représentant la participation suivante à 
verser au SYDEV: 

MONTANT 
MONTANT 

PREVISIONNEL DES 

NATURE DES TRAVAUX TRAVAUX 
PREVISIONNEL 

HT 

Travaux neufs 
14742€ 

Eclairage public 

TOTAL PARTICIPATION 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le budget lotissement 2022, 

TTC 

17 690 € 

BASE 

PARTICIPATION 

14742 € 

Vu le projet de convention n° 2022.ECL.0470 rédigée par le SYDEV ci-annexé, 

PARTICIPATION 

CCPH 

14 742 € (100 %} 

14 742 € 

Vu l'avis favorable de la commission Développement Economique du 6 septembre 2022, 

Vu l'avis favorable du Bureau communautaire du 20 septembre 2022, 

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de bien vouloir: 
- approuver la convention n° 2022.ECL.0470 du SYDEV,
- approuver le versement au SYDEV de la participation correspondante dont les crédits

sont inscrits au budget lotissement 2022,
- l'autoriser, ou le Vice-président délégué, à signer toutes les pièces nécessaires à ce

dossier.

Après en avoir délibéré et par vote à main levée, le Conseil communautaire adopte, à 

l'unanimité, cette proposition. 
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Christophe HOGARD, 
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